
 

 

 

 
  

 
 
 
 

 
 

Nouveaux dosages de médicaments psychotropes 
 
 
Mesdames, Messieurs, Cher(e)s Collègues, 
 
Nous avons le plaisir de vous transmettre la nouvelle version de notre formulaire de demande 
d’analyses, qui vous permet de saisir les informations à l’aide du formulaire PDF. Vous pouvez trouver ce 
formulaire également sur notre site internet (www.chuv.ch/uppc), que nous vous encourageons à 
utiliser pour avoir une version actualisée. 
  

En plus des analyses déjà effectuées dans notre laboratoire, nous vous proposons dès maintenant le 
dosage plasmatique de la buprénorphine et de la morphine, prescrites dans le cadre du traitement 
agoniste opiacé (TAO), ainsi que du méthylphénidate, du dexméthylphénidate, de la 
lisdexamphétamine, de la dexamphétamine, de la guanfacine et de la clonidine, prescrites dans le 
cadre du trouble du déficit d’attention avec/sans hyperactivité (TDAH). 
 

Principe actif  Nom Commercial 
Prélèvement Méthode de 

dosage  
Code 
OFAS Type Heure 

Buprénorphine° 
SUBUTEX®, 

SUBOXONE® ,… 
EDTA * 

UHPLC-
MSMS 

1052.00 

Morphine° 
KAPANOL®, SEVRE-

LONG®, … 
EDTA * 

UHPLC-
MSMS 

1052.00 

Méthylphénidate 
forme immédiate 

RITALINE®, 
MEDIKINET® 

EDTA 
2h après la 

prise 
UHPLC-
MSMS 

1661.00 

Méthylphénidate 
forme retard 

RITALINE LA®, 
MEDIKINET MR®, 

CONCERTA®, 
EQUASYM XR®, … 

EDTA 
6h après la 

prise 
UHPLC-
MSMS 

1661.00 

Dexméthylphénidate FOCALIN XR® EDTA 
6h après la 

prise 
UHPLC-
MSMS 

1661.00 

Lisdexamphétamine° ELVANSE® EDTA 
4h ou 24h 

après la prise 
UHPLC-
MSMS 

1661.00 

Dexamphétamine ATTENTIN® EDTA 
4h ou 24h 

après la prise 
UHPLC-
MSMS 

1661.00 

Guanfacine INTUNIV® EDTA * 
UHPLC-
MSMS 

1661.00 

Clonidine CATAPRESAN® 
EDTA 

* UHPLC-
MSMS 

1661.00 

° Avec dosage d’un métabolite actif                 * Conditions standards, juste avant la prise du médicament 
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Sauf exceptions mentionnées dans le tableau ci-dessus ainsi qu’au verso de notre formulaire de 
demande, le prélèvement sanguin doit être fait juste avant la prochaine prise du médicament.  
 
Important : pour les dosages de méthylphénidate (forme immédiate et retard) et de 
dexméthylphénidate, le tube non centrifugé doit nous parvenir au laboratoire dans les 4 h après le 
prélèvement ou être immédiatement centrifugé, décanté et congelé, puis envoyé congelé. En raison de 
ces conditions de prélèvement particulières, nous vous encourageons à référer votre patient à notre 
laboratoire pour le prélèvement sanguin (rendez-vous au 021 314 19 02). 
 
Notre consultation de psychopharmacologie (021 314 27 07, lundi à vendredi de 9-12h et 13-17h) est à 
disposition pour discuter au cas par cas de l’indication de ces dosages et de leur pertinence clinique (par 
ex. psychotrope à faible dose, adhésion médicamenteuse pour des molécules à courte demi-vie). 
 
Par la même occasion, nous vous rappelons que toutes nos analyses sont accréditées. De plus, une 
interprétation clinique du résultat avec commentaires et recommandations vous est dispensée 
gratuitement, pour autant que les rubriques cliniques de notre feuille de demande soient remplies. 
 
En espérant que vous profiterez prochainement de nos prestations de laboratoire et dans cette attente, 
nous vous présentons, Mesdames, Messieurs, Cher(e)s Collègues, nos salutations les meilleures. 
 
 
 

 
Prof. Chin Bin Eap 

 
 
 
 
 

Contacts : Secrétariat     labo.uppc@chuv.ch 
  Renseignements techniques   021 314 22 64 
  Rendez-vous pour prélèvement sanguin  021 314 19 02 
  Consultation de psychopharmacologie clinique  021 314 27 07 

                (réservée aux professionnels de la santé)   

 
Annexe : Formulaire de demande (version 9.5) disponible sur www.chuv.ch/uppc  
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